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Le 3 juin 2010

Communiqué de presse

Un marché dès dimanche prochain sur la dalle du Val-Fourré.
Un déni de démocratie dangereux.

La Municipalité vient de l'annoncer officiellement: elle crée un troisième marché le
dimanche au Val-Fourré.

Je le réaffirme: je ne suis ni pour, ni contre un tel marché, à priori. Je souhaite simplement
qu'une véritable réflexion - assortie d'une réelle concertation - soit mise en œuvre
préalablement.

Ainsi il convient, à mon avis, de répondre en amont - et sérieusement - à des questions
importantes:

Pour Mantes la Jolie.

- Quel sera l'impact sur les commerces permanents, et la diversité de leurs offres, de la
dalle du Val-Fourré?

- Quel sera l'impact sur la vie quotidienne des riverains avec, notamment l'explosion du
stationnement et le traitement, qui laisse déjà fortement à désirer, des déchets
occasionnés?

- Quel sera l'impact sur le marché sur le marché du Centre-Ville de Mantes la Jolie - déjà
confronté à de nombreuses difficultés?

Pour le Mantois et les environs

- Quel sera l'impact sur les marchés des communes environnantes - et je pense
notamment à ceux de Mantes la Ville et de Bonnières (qui se tiennent le dimanche) ou,
encore, un peu plus loin, à celui d'Evreux-La Madeleine comme l'a souligné très
justement un hebdomadaire local.

Non seulement, il n'est répondu sérieusement à aucune de ces questions mais aucune
réflexion n'est engagée sur la réalité actuelle des marchés du Val-Fourré et des besoins
qu'ils induisent.

Je pense notamment:

- à la nécessité d'un marché couvert sur la dalle, répondant aux normes européennes -
notamment pour ce qui ce concerne les commerces de viande et de poissons.

- A la densité des stands - le plus souvent au mépris de la sécurité des milliers de
visiteurs. N'aurait-il pas fallu, par exemple, envisager un élargissement du marché dans
les rues environnantes le vendredi?
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- A la fragilité de la structure même de la dalle qui, au minimum, nécessiterait une étude
en concertation étroite avec les services officiels de sécurité.

Ce ne sont là que quelques réflexions. Elles n'obèrent pas, je le répète, la tenue éventuelle
d'un marché le dimanche mais elles soulignent la nécessité d'un comportement municipal
vertueux, c'est à dire:

- sérieux
- respectueux des habitants, des commerçants et des communes environnantes.

A contrario, comme l'avoue crûment le maire-adjoint, Mr Dalbis: "la décision a été prise à
la hussarde".

On ne saurait mieux dire de la part d'un élu qui, jamais, n'a évoqué le problème ni répondu
à aucune question lors des séances du Conseil municipal ces derniers mois.

On ne saurait mieux dire concernant le Maire qui a fait voter, en décembre dernier, le
lancement d'une nouvelle procédure de délégation de service public et qui, semble-t-il, ne
l'a même pas fait suivre d'effets.

Au final, une fois de plus, ce sont bien les Mantaises et les Mantais qui risquent de payer
l'addition de l'aveuglement et du comportement borné du maire qui préfère "agir d'abord et
réfléchir ensuite".

Le 3 juin 2010
Marc Jammet


